
EC1 : Stage

Infos pratiques

> ECTS : 4.5

> Niveau d'étude : BAC +3

> Période de l'année : Enseignement huitième 

semestre

> Ouvert aux étudiants en échange :  Oui

> Composante : Sciences sociales et administration

Objectifs

Valorisation de l’expe#rience professionnelle dans les 

domaines de l’histoire de l’art et du patrimoine

Le stage, qui est un stage individuel, est re#gi par 

une convention (contacter le service des conventions 

ba#timent B) et doit re#pondre a# un cahier des charges 

pre#cisant les expe#riences a# acque#rir par le stagiaire.

Le choix du stage, sa dure#e et, de manie#re 

ge#ne#rale, toutes les modalite#s pratiques sont 

valide#s par l’enseignant responsable de l’EC, avec 

laquelle il est recommande# de prendre contact de#s le 

de#but du semestre.

Dure#e du stage -  Master 1 Histoire de l’art : e#quivalent 

a# 20 jours-  Master 2 Histoire de l’art : e#quivalent a# 20 

jours

Évaluation

Le rapport de stage et son e#valuation doivent avoir lieu 

avant la fin des de#libe#rations du jury de session 1 ou 2.

Session 1

Re#gime standard : une note de suivi de stage ou pour 

les e#tudiants ayant de#ja# re#alise# une expe#rience 

ante#rieure e#quivalente (stage ante#rieur ou CDD 

dans une structure patrimoniale) pourront valoriser 

cette expe#rience sous la forme d’une valorisation 

de l’expe#rience professionnelle, apre#s accord de 

l’enseignant coordinateur.

Re#gime de#rogatoire : les e#tudiants ayant de#ja# 

re#alise# une expe#rience ante#rieure e#quivalente 

(stage ante#rieur ou CDD dans une structure 

patrimoniale) pourront valoriser cette expe#rience sous la 

forme d’une valorisation de l’expe#rience professionnelle, 

apre#s accord de l’enseignant coordinateur.

Session 2:

Si les dates du stage l’imposent, la note de suivi de stage 

pourra e#tre attribue#e lors de la deuxie#me session.
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